
Deuxième session ordinaire 
du Conseil d’administration 

Rome, 6-10 novembre 2006 

����������	�
�
�����	��
���	�
���	������
�	���
����
������
���������

����������	�
�����	���
����

Distribution: GÉNÉRALE 
���������������������

29 septembre 2006 
ORIGINAL: ANGLAIS 


��������
����������������
����	����������������������
�����	������������
�����	��
���	�
�������������������
���
������ ���	
������!��
������"�#���
 

�$%&'()$*$%+�,$-�*'.$%-�,$�-/0-1-+2%)$�,$-�
3'3/42+1'%-�5/4%6(204$-�$+�21,$�)1046$�3'/(�4$-�
$%&2%+-�-'/&&(2%+�,$�*24%/+(1+1'%�
Nombre de bénéficiaires 2 900 000 

Durée du projet 18 mois 
(1er avril 2006–30 septembre 2007) 

Coût (dollars E.-U.) 

Coût total pour le PAM 37 000 000 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 
approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les 
points soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la 
demande expresse, suffisamment à l’avance avant la réunion, et que la présidence 
fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du 
temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 
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Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions de caractère 
technique à poser sur le présent document à contacter les fonctionnaires du PAM 
mentionnés ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du 
Conseil. 

Directeur régional, ODD*: M. M. Darboe tél.: 066513-2201 

Attaché de liaison principal, ODD: M. T. Lecato tél.: 066513-2370 

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil 
d'administration, prière de contacter Mme C. Panlilio, Assistante administrative de 
l'Unité des services de conférence (tél.: 066513-2645). 

* Bureau régional de Dakar (Afrique de l'Ouest) 
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Le Conseil prend note du document intitulé "Intervention prolongée de secours et de 
redressement approuvée par le Directeur exécutif entre le 1er janvier et le 30 juin 2006: 
Niger 10509.0" (WFP/EB.2/2006/11-B/2). 

* Ceci est un projet de décision. Pour la décision finale adoptée par le Conseil, voir le document intitulé 
"Décisions et recommandations" (document WFP/EB.2/2006/16) publié à la fin de la session du Conseil. 
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1. Classé parmi les pays les moins avancés et parmi les pays à faible revenu et à déficit 
vivrier, le Niger est au dernier rang de l'indicateur du développement humain du  
Programme des Nations Unies pour le développement. Il compte 12 millions d'habitants, 
dont 63 pour cent survivent avec moins d'un dollar par jour. Un enfant sur quatre meurt 
avant l'âge de 5 ans. Du fait du faible taux de fréquentation scolaire, notamment chez les 
filles, le taux d'analphabétisme du Niger est de 85 pour cent. Le pays connaît une insécurité 
alimentaire chronique pendant la période de soudure qui précède la récolte; la situation est 
aggravée par de fréquentes catastrophes naturelles.  

2. La crise alimentaire de 2005 a gravement érodé la capacité des ménages de survivre à de 
nouveaux chocs; soixante-deux pour cent des familles se sont endettées et doivent encore 
rembourser les sommes empruntées. La population pastorale a elle aussi été profondément 
touchée; la plupart des pasteurs ont perdu la quasi-totalité de leurs troupeaux.  

3. Selon une enquête sur la sécurité alimentaire menée en mai 2006 auprès de 
10 564 ménages ruraux et urbains par le Gouvernement, le PAM, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Système d'alerte rapide aux risques de 
famine, la Commission européenne et la France: 

� 15 pour cent des ménages connaissent une insécurité alimentaire grave; 

� 15 pour cent des ménages connaissent une insécurité alimentaire modérée; 

� 29 pour cent des ménages sont à risque; et 

� 41 pour cent des ménages jouissent d’une sécurité alimentaire. 

 

Pourcentage de ménages touchés par l'insécurité alimentaire (grave+modérée) par département 

Frontières nationales 
et régionales 

Pourcentage de ménages
Non couvert

Source des données: évaluation conjointe de la vulnérabilité 
SAP/INS/SIMA/WFP/FEWS NET/FAO-mai 2006 
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4. Par rapport au nombre d'habitants, à savoir 12 millions, ces résultats indiquent que 
1,8 million de personnes sont touchées par l'insécurité alimentaire grave et 2,1 millions par 
l'insécurité alimentaire modérée; l'insécurité alimentaire concerne donc 3,9 millions de 
personnes.  

5. Au Niger, le principal intervenant dans le domaine de la sécurité alimentaire est le 
Dispositif national de prévention et de gestion des crises alimentaires établi en 1998 en 
vertu d'un accord signé par le Gouvernement nigérien et des donateurs. Le Dispositif 
national a pour mission de prévenir et de gérer les crises alimentaires et constitue le 
principal forum de discussion sur les interventions dans le domaine de la sécurité 
alimentaire et de coordination des activités en cas d'urgence.  

6. L'aide fournie par le PAM au Niger vise à améliorer l'état nutritionnel des enfants de 
moins de 5 ans (objectifs du Millénaire pour le développement 4 à 6), à aider les 
populations vulnérables à préserver et à rétablir leurs moyens de subsistance et leur 
capacité de résister aux crises alimentaires (objectifs du Millénaire pour le développement 
1 et 7) et à renforcer la capacité du Gouvernement et du Dispositif national à prévenir et à 
gérer les crises alimentaires.  
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